
Majoration d’urgence

 

Majoration d’urgence aux heures d’ouverture du cabinet médical
C’est la cotation à utiliser lorsque vous interrompez vos consultations pour 
une visite d’urgence (Centre 15 ou appel patient).

La majoration d’urgence peut se cumuler avec :
 les IK
 la cotation ECG

Elle ne peut pas se cumuler avec :
 les majorations de nuit (MDN, MDI), de dimanche et jours fériés (MDD)
 la majoration de déplacement (MD)

Visite urgente
 Code NGAP : MU
 Tarif : 22,60 €
 Ex. : VG(S) + MU = 25 + 22,60 = 47,60 €

Visite urgente avec ECG
VG(S) + DEQP003 + MU + YYYY490 = 25 +14,26 + 22,60 + 9,60 = 71,46 €

Majoration M
Lorsque le médecin est amené à réaliser des soins en urgence au cabinet 
médical, pour certains actes de la CCAM uniquement (par ex : sutures, 
tamponnement nasal antérieur, contention souple cheville et/ou pied…),  
la majoration M est applicable aux actes techniques réalisés.

M (CCAM) = 26,88 €
Ex. : suture plaie superficielle < 3 cm : QZJA002 + M = 25,52 + 26,88 = 52,40 €

COTATION EN VISITE

COTATION EN CONSUlTATION
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 Majoration MUT (01/01/2018)
La majoration MUT est applicable dans le cadre d’une consultation avec prise 
de rendez-vous auprès d’un confrère spécialiste en urgence dans un délai de 
48h maximum.

 Code : MUT
 Tarif : 5 €
 Cotation : GS + MUT = 25 + 5 = 30 €

Majoration MRT (01/01/2018)
La majoration est utilisée pour une consultation effectuée en urgence sur  
demande de la régulation du Centre 15.

 Code : MRT
 Tarif : 15 €
 Cotation : GS + MRT = 25 +15 = 40 €
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